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1. Introduction 

Entrust Corporation (la « Société ») a une approche zéro tolérance de la traite des êtres humains 

et de lôesclavage moderne et sôengage ¨ agir de mani¯re ®thique et int¯gre dans toutes ses 

relations et transactions commerciales, ainsi quô¨ mettre en îuvre et à appliquer des systèmes 
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et sôattend ¨ ce que ses fournisseurs imposent ¨ leurs propres fournisseurs les m°mes 

normes rigoureuses. 

 la Société peut mettre fin à ses relations avec les personnes ou les organisations qui ne 

respectent pas cette politique, sous réserve des exigences légales applicables. 

4.1 Définitions 

Traite des êtres humains : le fait dôorganiser ou de faciliter le voyage dôune personne en vue 

de lôexploiter. le fait que cette personne ait consenti ou non ¨ voyager est sans importance.  

lôexploitation de la personne ne doit pas n®cessairement sô°tre mat®rialis®e. 

Exploitation : esclavage, servitude ou travail forcé ou obligatoire ; exploitation sexuelle, en 

particulier, mais pas exclusivement, la prostitution et les délits sexuels impliquant des enfants ; 

pr®l¯vement dôorganes autrement que selon les modalit®s approuv®es par les autorités 

compétentes ; obtention de services ou dôautres avantages par la force, la menace ou la 

tromperie ; et obtention de services dôenfants ou de toute personne malade ou handicap®e 

mentalement ou physiquement, lorsquôil peut °tre raisonnablement admis quôune personne ne 

présentant pas la vulnérabilité en question aurait refusé. 

Législation sur l'esclavage moderne : toutes les lois applicables liées à la prévention de 

l'esclavage, y compris, mais sans s'y limiter, la loi britannique sur l'esclavage moderne de 2015, 

la loi australienne sur l'esclavage moderne de 2018 et la loi canadienne de lutte contre le travail 

forcé et le travail des enfants dans les chaînes d'approvisionnement. 2023 

4.2 Responsabilité 
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Si, pour une raison quelconque, lôemploy® ne peut ou ne veut pas signaler lôincident ¨ son 

supérieur hiérarchique, il doit le faire auprès du partenaire commercial au sein des Ressources 

Humaines.  En outre, les employés ont la possibilité de faire part de leurs préoccupations de 

mani¯re anonyme par lôinterm®diaire de la ligne dôassistance ®thique, qui est disponible ¨ 

lôadresse entrust.ethicspoint.com.  Des informations suppl®mentaires sur la ligne dôassistance 

®thique peuvent °tre trouv®es dans le Code dô®thique et sur la page Web Entrust Compliance.   

Tout signalement dôune ®ventuelle violation de la pr®sente politique donnera lieu ¨ une enqu°te 

conformément à la loi et aux politiques locales en vigueur ; celle-ci sera appropriée à la nature 

de la violation signalée.  La confidentialité sera maintenue tout au long de lôenqu°te, pour autant 

que cela soit compatible avec la conduite dôune enqu°te ad®quate et la prise de mesures 

correctives appropriées, et conformément à la législation et à la politique locales applicables.  

La société encourage la transparence et soutiendra toute personne qui signalera de bonne foi 

une pr®occupation r®elle relevant de la pr®sente politique, m°me sôil sôav¯re quôelle se trompe. 

Les représailles contre une personne ayant signalé d’éventuelles violations sont 

strictement interdites et feront l’objet de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au 

licenciement. 

5. Exceptions 

La présente politique ne reconnaît aucune exception. 

6. Propriété et révision 

La présente politique est la propriété du Vice-président, Conformité, qui est chargé de la faire 

respecter dans toute lôentreprise.  Elle sera révisée chaque année conformément à la politique 

globale relative ̈  la cr®ation et ̈  lôadministration des politiques globales et conform®ment ̈  toute 

exigence applicable en vertu de la l®gislation sur lôesclavage moderne.  

https://entrustdatacardcorp.sharepoint.com/sites/Compliance/Compliance%20Team/Global%20Policies/Active%20Policies/Anti-Human%20Trafficking%20and%20Modern%20Slavery%20Policy/2024/External%20Copies/entrust.ethicspoint.com

